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1. Dispositions de l'«Ordonnance sur la formation professionnelle 
initiale» 

Extrait de l'«Ordonnance sur la formation professionnelle initiale»: 

Section: Procédure de qualification 

Art. 17 Objet, étendue et organisation de la procédure de qualification 
1 La procédure de qualification vise à démontrer que les compétences opérationnelles et les 
ressources décrites aux art. 4 et 5 ont été acquises. 
3 L’examen final porte sur les domaines de qualification ci-après selon les modalités suivantes: 

b.  connaissances professionnelles d’une durée de 4 à 5 heures. La personne en formation subit un 
examen écrit. 

Art. 18 Conditions de réussite, calcul et pondération des notes 
1 La procédure de qualification est réussie si: 
a.  la note de l’examen partiel est supérieure ou égale à 4; 
b.  la note du domaine de qualification «travail pratique» est supérieure ou égale à 4; 
c.  la moyenne de la note du domaine de qualification «connaissances professionnelles» et de la 

note d’expérience est au moins égale à 4, et 
d.  la note globale est supérieure ou égale à 4. 
2 La note globale correspond à la moyenne, arrondie à la première décimale, de la note de l’examen 
partiel, des notes des domaines de qualification de l’examen final ainsi que de la note d’expérience. 
Ces notes sont pondérées de la manière suivante: 
a.  examen partiel: 25 %; 
b.  travail pratique: 25 %; 
c.  connaissances professionnelles: 15 %; 
d.  culture générale: 20 %; 
e.  note d'expérience: 15 %. 
3 La note d'expérience correspond à la moyenne, arrondie à une note entière ou à une demi-note, des 
huit notes de l'enseignement des connaissances professionnelles figurant dans les bulletins semestriels. 
 

Art. 19 Répétition 
1 La répétition de la procédure de qualification est régie par l’art. 33 OFPr.  
Si un domaine de qualification doit être répété, il doit l’être dans sa globalité. 
2 Pour les personnes qui répètent la procédure de qualification et qui ne fréquentent plus l’école 
professionnelle, l’ancienne note d’expérience est prise en compte. Pour les personnes qui suivent à 
nouveau l’enseignement des connaissances professionnelles pendant 2 semestres au minimum, seules 
les nouvelles notes sont prises en compte pour le calcul de la note d’expérience. 

Art. 20 Cas particulier 
1 Pour les personnes qui ont suivi la formation préalable hors du cadre de la formation professionnelle 
initiale réglementée et subi la procédure de qualification régie par la présente ordonnance, il n’y a pas de 
note d’expérience. 
2 Pour le calcul de la note globale, les notes sont pondérées de la manière suivante: 
a.  examen partiel: 25 %; 
b.  travail pratique: 25 %; 
c.  connaissances professionnelles: 30 %; 
d.  culture générale: 20 %. 
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Section: Certificat et titre 

Art. 21 
1 La personne qui a réussi la procédure de qualification reçoit le certificat fédéral de capacité (CFC). 
2 Le CFC autorise ses titulaires à porter le titre légalement protégé d’«automaticienne CFC / automaticien 
CFC».  
Le bulletin de notes mentionne: 
a. la note globale; 
b. la note de l’examen partiel, les notes de chaque domaine de qualification de l’examen final ainsi 

que la note d’expérience. 
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2. Dispositions du «Plan de formation relatif à l'ordonnance sur la 
formation professionnelle initiale» 

Extrait du «Plan de formation relatif à l'ordonnance sur la formation professionnelle initiale»: 

Procédure de qualification (chapitre 3) 

La procédure de qualification sert à attester que les personnes en formation ont acquis les compétences 
opérationnelles et les ressources décrites dans le catalogue des compétences-ressources. 
Les ressources professionnelles, méthodologiques et sociales ainsi que les ressources relatives à la 
sécurité au travail, à la protection de la santé et à la protection de l'environnement/l'efficience des 
ressources sont évaluées dans tous les domaines de qualification. 
 
Vue d'ensemble (chapitre 3.1) 

 

 
 
Graphique: Procédure de qualification de l'automaticien/ne 
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Domaine de qualification «connaissances professionnelles» (chapitre 3.1.3) 

Le domaine de qualification «connaissances professionnelles» fait l'objet d'un examen écrit collectif qui 
se rapporte aux ressources des connaissances professionnelles à la fin du 8e semestre et qui dure 4 
heures. 
L'examen porte sur les points d'appréciation suivants: 

Point 
d'appréciation Durée Contenu 

Note attribuée aux 
points 
d'appréciation 

Note attribuée aux 
connaissances 
professionnelles 

Techniques des 
matériaux et de 
dessin 

1h selon le catalogue des 
compétences-ressources 

Note entière ou 
demi-note; 
coefficient un 

Moyenne des notes 
attribuées à chacun 
des points 
d'appréciation, 
arrondie à la première 
décimale 

Electrotechnique et 
électronique 

1h selon le catalogue des 
compétences-ressources 

Note entière ou 
demi-note; 
coefficient un 

Automatisation 1h selon le catalogue des 
compétences-ressources 

Note entière ou 
demi-note; 
coefficient un 

Connaissances 
spécifiques 
appliquées 

1h contenus fixés dans des 
prescriptions d'exécution 

Note entière ou 
demi-note; 
coefficient un 

 
Note d'expérience (chapitre 3.1.5) 

La note d'expérience correspond à la moyenne, arrondie à une note entière ou à une demi-note, des huit 
notes de l'enseignement des connaissances professionnelles figurant dans les bulletins semestriels.  
Les notes semestrielles sont calculées à partir des notes attribuées aux domaines d'enseignement 
enseignés durant le semestre considéré et définis dans le tableau des périodes d'enseignement: 
– Notions techniques fondamentales 
– Anglais technique 
– Techniques des matériaux et de dessin 
– Electrotechnique et électronique 
– Automatisation 
– Projets interdisciplinaires 
Pour les personnes qui répètent la procédure de qualification et qui ne fréquentent plus l'école 
professionnelle, l'ancienne note d'expérience est prise en compte. Pour les personnes qui suivent à 
nouveau l'enseignement des connaissances professionnelles pendant 2 semestres au minimum, seules 
les nouvelles notes sont prises en compte pour le calcul de la note d'expérience. 
 
Note globale (chapitre 3.2) 

La note globale correspond à la moyenne, arrondie à la première décimale, de la note de l'examen 
partiel, des notes des domaines de qualification de l'examen final ainsi que de la note d'expérience.  
Pour le calcul de la note globale, la feuille de notes du Centre suisse de services Formation 
professionnelle, orientation professionnelle, universitaire et de carrière (CSFO) est requise.  
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Conditions de réussite (chapitre 3.3) 

La procédure de qualification est réussie si: 

a. la note de l'examen partiel est supérieure ou égale à 4.0;
b. la note du domaine de qualification «travail pratique» est supérieure ou égale à 4.0;
c. la moyenne de la note du domaine de qualification «connaissances professionnelles» et de la note

d'expérience est au moins égale à 4.0, et
d. la note globale est supérieure ou égale à 4.0.

La personne qui a réussi la procédure de qualification reçoit le certificat fédéral de capacité (CFC) et est 
autorisée à porter le titre légalement protégé d'«automaticienne CFC / automaticien CFC». 

Bulletin de notes (chapitre 3.4) 

Le bulletin de notes mentionne la note globale, la note de l'examen partiel, les notes de chaque domaine 
de qualification de l'examen final ainsi que la note d'expérience de la formation scolaire. 
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3. Mise en œuvre des dispositions stipulées dans l'ordonnance sur
la formation et le plan de formation

3.1 Organisation de la procédure de qualification 

Information et inscription 
L'autorité d'examen informe les candidats en temps utile du déroulement du domaine de qualification 
«connaissances professionnelles» et de la date fixée pour la procédure de qualification. Elle annonce 
également les documents d'examen libérés. 

Responsabilité 
L'autorité cantonale définit la date, le déroulement et le lieu de la procédure de qualification. L'autorité 
règle la publication des notes et la conservation des documents. 
Les dates respectives de la procédure de qualification seront discutées au préalable aux séances des 
chefs-experts. En principe, les examens devraient se dérouler dans toute la Suisse durant un étroit 
créneau horaire défini. 

3.2 Vue d'ensemble du domaine de qualification «connaissances professionnelles» 

3.3 Contenu des points d'appréciation 

Les énoncés pour tous les points d'appréciation sont formulés sur la base des ressources de l'école 
professionnelle d'après le catalogue des compétences-ressources. 
Les domaines d'enseignement ci-après sont réglés comme suit: 
Dans le domaine de qualification «connaissances professionnelles», les notions fondamentales 
techniques composées des mathématiques, de l'informatique, des techniques de travail et 
d'apprentissage et de la physique ne sont pas examinées de manière explicite. L‘aptitude à utiliser ces 
notions fondamentales pour résoudre des épreuves techniques fait toutefois partie des exigences 
préalables. 
L'anglais technique n'est pas examiné. Certains points d'appréciation peuvent intégrer des fiches 
techniques en anglais. Les énoncés de devoir et les solutions sont rédigés dans la langue nationale. 
Le domaine d'enseignement «Projets interdisciplinaires» n'est pas examiné. 
Formes d'épreuves 
Dans tous les points d'appréciation du domaine de qualification «connaissances professionnelles», les 
compétences opérationnelles de la formation de base ainsi que les connaissances pratiques enseignées 
dans l'entreprise sont également examinées. Une séparation explicite des connaissances acquises à 
l'école professionnelle et en entreprise n'est ni judicieuse ni possible. 
Les énoncés ne comportent aucune question avec négation (Quelle réponse n'est pas correcte?) et 
aucune question de comptage (Combien de réponses sont justes?). 

Enoncés des points d'appréciation 1...3 
L'examen peut être exécuté sous forme électronique ou sur support papier. L'autorité d'examen décide 
de la forme retenue. Les points d'appréciation 1 à 3 portent avant tout sur l'étendue de la matière 
enseignée dans les domaines d'enseignement. Ces points d'appréciation comportent différentes formes 
d'épreuves (par exemple «Oui/Non», «Choix multiple» = QCM, «texte à trou», etc.). 

Pt. d'appréciation 1 

Techniques des 
matériaux et de 

dessin  
1 h 

Pt. d'appréciation 2 

Electrotechnique et 
électronique  

1 h 

Pt. d'appréciation 3 

Automatisation 

1 h 

Pt. d'appréciation 4 

Connaissances 
spécifiques 
appliquées  

1 h 

http://dict.leo.org/frde?lp=frde&p=DOKJAA&search=cr%C3%A9neau&trestr=0x8001
http://dict.leo.org/frde?lp=frde&p=DOKJAA&search=horaire&trestr=0x8001
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Les questions à choix multiples comportant plusieurs réponses justes sont clairement signalées. Pour ces 
questions, la réponse est uniquement considérée comme correcte si toutes les réponses sont correctes. 
Pour les questions avec calcul, seul le résultat est évalué. 
Chaque point d'appréciation comporte des points bonus. 
 
Enoncés du point d'appréciation 4 «connaissances spécifiques appliquées» 
Dans le point d'appréciation 4, l'examen vise en premier lieu à tester les connaissances approfondies, 
telles qu’elles sont nécessaires pour résoudre des problèmes plus complexes. 
L'énoncé est subdivisé en groupes de problèmes indépendants. L’ordre d’exécution des groupes de 
problèmes est laissé au choix du candidat. La structuration de chaque groupe de problèmes apparaît au 
début de chaque devoir.  
Il s'agit d'un devoir d'examen écrit cohérent axé sur le «développement» portant sur la totalité du 
catalogue des compétences-ressources. 
L'énoncé peut comporter des devoirs d'approfondissement facultatif.  

Correction et évaluation des épreuves 
A l’intérieur d’un groupe de problèmes, il peut y avoir une interaction entre les différentes parties. La 
correction tiendra compte de la répercussion d'une erreur de calcul. 
Les épreuves écrites sont utilisées pour examiner des niveaux de compétence plus élevés en rapport 
avec la profession et le domaine (appliquer, développer le savoir). Pour toute résolution mathématique, le 
développement et la réponse avec l'unité sont exigés et évalués. 
 
Prise en compte de nouvelles formes d‘enseignement/d‘apprentissage  
Les nouvelles formes d‘enseignement/d‘apprentissage axées davantage sur l‘apprentissage participatif 
orienté vers l'action ont pour conséquence que les candidats à l‘examen possèdent un savoir élargi dans 
des domaines les plus divers. Pour tenir compte de cette évolution, certains énoncés comportent des 
devoirs d‘approfondissement facultatifs. Ces devoirs permettent d‘obtenir des points supplémentaires 
pour le savoir approfondi.  
La note 6 est attribuée (conformément à l'échelle des notes de la «Conférence des offices cantonaux de 
formation professionnelle de Suisse romande et du Tessin, CRFP») à l‘obtention du nombre maximal de 
points sans les points supplémentaires des devoirs d'examen facultatifs. Les points supplémentaires des 
devoirs d‘approfondissement facultatifs permettent aux candidats de compenser des connaissances plus 
superficielles dans un autre domaine. 
 
Matériel de démonstration 
Aucun matériel de démonstration n‘est utilisé. 
 
3.4 Structuration des points d'appréciation 

Sujets d'examen prescrits 
Chaque point d'appréciation se compose d'un document avec les énoncés ou d'une séquence 
d'examen en ligne. Les quatre points d'appréciation sont conçus de manière à former une entité.  
 
Ordre chronologique des devoirs d'examen 
Les différents devoirs sont groupés par thème. Les questions à choix multiples et les épreuves écrites 
peuvent, par conséquent, être mélangées. 
 
Conception des documents 
Les documents sont conçus de telle façon que les solutions peuvent directement être inscrites sur le 
document d'examen.  
 
Séries éditées  
Pour chaque série d'examen, une édition pour les candidats et une pour les experts avec les solutions 
sont proposées. 
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3.5 Moyens auxiliaires 

Le canton décide si des moyens auxiliaires peuvent être utilisés. La littérature spécialisée peut se 
présenter sous forme imprimée ou électronique.  
Il existe une recommandation des associations responsables sur l’utilisation de moyens électroniques 
ainsi que sur la responsabilité des candidats aux examens. L’autorisation de moyens électroniques relève 
de la responsabilité du canton. 

3.6 Appréciation des travaux 

Pour chaque devoir d'examen, les points alloués sont mentionnés. Seuls des points entiers sont 
attribués. 
Pour les questions à choix multiples, chaque réponse juste est, en principe, créditée d‘un point. 
Pour les épreuves écrites, les étapes pour parvenir à la solution sont prises en compte dans 
l'évaluation. Seuls des points entiers sont attribués. 
Il n‘est pas nécessaire d‘attribuer le même nombre de points aux différents points d'appréciation. 

3.7 Détermination des notes 

Conformément au plan de formation 3.1.3 «Domaine de qualification des connaissances 
professionnelles», la note résulte de points d'appréciation. Les notes de points d'appréciation sont 
calculées selon l'échelle CRFP et arrondies à une note entière ou à une demi-note.  
Si les points supplémentaires attribués aux devoirs d'approfondissement ou de bonus permettent 
d‘attribuer une note > 6, la note 6 est attribuée.  
Chaque point d'appréciation compte une fois. 
La note attribuée aux connaissances professionnelles est la moyenne des notes de points 
d‘appréciation; elle est arrondie à la première décimale. 
 

 
Points obtenus  

(devoirs obligatoires et  
devoirs d'approfondissement) 

Note de point d'appréciation =                                                            x 5 + 1 
Total des points 

      (devoirs obligatoires) 

3.8 Documents libérés 

Des devoirs d'examen libérés peuvent être commandés chez Swissmem Formation professionnelle. 
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4.  Exemple pour la détermination de la note d'expérience 
«connaissances professionnelles» 

Dans le plan de formation, sous point 3.1.5, la note d'expérience est précisée comme suit: 

La note d'expérience correspond à la moyenne, arrondie à une note entière ou à une demi-note, des huit 
notes de l'enseignement des connaissances professionnelles figurant dans les bulletins semestriels. 

Les notes semestrielles sont calculées à partir des notes attribuées aux domaines d'enseignement 
enseignés durant le semestre considéré et définis dans le tableau des périodes d'enseignement: 

– Notions techniques fondamentales 
– Anglais technique 
– Techniques des matériaux et de dessin 
– Electrotechnique et électronique 
– Automatisation 
– Projets interdisciplinaires 

Pour les personnes qui répètent la procédure de qualification et qui ne fréquentent plus l'école 
professionnelle, l'ancienne note d'expérience est prise en compte. Pour les personnes qui suivent à 
nouveau l'enseignement des connaissances professionnelles pendant 2 semestres au minimum, seules 
les nouvelles notes sont prises en compte pour le calcul de la note d'expérience. 
 
Pour les personnes qui fréquentent la voie maturité professionnelle ou pour celles qui suivent la voie 
«way-up», le calcul de la note d'expérience sera défini par les directives spécifiques des différents 
cantons. 

4.1  Exemple de calcul de la note d'expérience en cas de fréquentation régulière de 
l'enseignement des «connaissances professionnelles» 

Ci-après, un exemple de calcul de la note d'expérience en cas de fréquentation de l'école professionnelle 
sans maturité professionnelle. Les personnes qui fréquentent l'école professionnelle avec filière de 
maturité professionnelle peuvent être dispensées de suivre l'enseignement de certains domaines des 
connaissances professionnelles, car ceux-ci sont enseignés à un niveau supérieur dans le cadre des 
cours menant à la maturité professionnelle. 

Domaines 
d'enseignement 

Notes semestrielles¹   

1 2 3 4 5 6 7 8   
Notions techniques 
fondamentales 4.5 4.5 5.0 4.5 4.0 4.5       
Anglais technique 4.5 5.0 5.0 5.5         
Techniques des 
matériaux et de dessin 5.0  5.0  4.5 4.5        

  
Electrotechnique et 
électronique 5.0 4.5 4.0 3.5 4.5 4.5       

Automatisation 4.5 4.0 4.5 5.0 5.0 4.5 5.0 5.0    
Projets 
interdisciplinaires           4.5  5.0  4.0 Somme : 8 = note finale² 
Moyennes 
semestrielles  4.5 4.5 4.5 4.5 4.5 4.5 5.0 4.5 36.5 4.5 

             
1) Les notes semestrielles sont arrondies à une demi-note ou à une note entière. 
2) La note finale de l'enseignement des connaissances professionnelles correspond à la moyenne, arrondie à une note entière 
ou à une demi-note, des huit notes de l'enseignement des connaissances professionnelles figurant dans les bulletins 
semestriels. Elle correspond à la note d'expérience. 

La feuille de notes d'expérience peut être obtenue auprès du CSFO à l'adresse 
http://www.berufsbildung.ch/dyn/1855.aspx. 

http://www.berufsbildung.ch/dyn/1855.aspx
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5. Feuille de notes CSFO 

La feuille de notes CSFO est disponible à l'adresse suivante: http://www.berufsbildung.ch/dyn/1838.aspx. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.berufsbildung.ch/dyn/1838.aspx
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6. Entrée en vigueur

Les présentes dispositions d'exécution relatives à la procédure de qualification du domaine 
«connaissances professionnelles» pour la profession d'automaticienne CFC / automaticien CFC entrent 
en vigueur le 01.01.2016 et sont valables jusqu'à leur révocation. 

Winterthur, le 15.03.2017 

Arthur W. Glättli Roland Stoll  
Directeur Swissmem Formation professionnelle Vice-directeur Swissmechanic 

………………………………………. ………………………………………. 

La commission suisse pour le développement de la profession et la qualité de la formation a pris position 
sur les dispositions d’exécution relatives à la procédure de qualification du domaine «connaissances 
professionnelles» pour la profession d'automaticienne CFC / automaticien CFC lors de sa réunion du 
15.03.2017. 
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